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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2019-05-24-01 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT APPROBATION DU DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE POUR 2019 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 24 MAI 2019, 

 

 

Vu le code de l’Education ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne, 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Le Code de l’éducation prévoit (article R. 719-64) la tenue d’un débat d’orientation budgétaire en ces termes : « A 

cette fin, un débat a lieu au conseil d'administration sur les orientations générales du budget de l'exercice ainsi que 

sur les engagements pluriannuels en cours et envisagés. » Il convient donc que le Conseil se prononce sur les 

grandes orientations du budget 2020, en amont du vote du budget initial prévu en décembre prochain. 

 

 

 

Vu la présentation de Monsieur le Président de l’université Clermont Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

 

D’approuver les orientations budgétaires 2020 telles que jointes en annexe. 

 

 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 24 

Pour : 22 

Contre : 0 

Abstentions: 2 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2019-05-24-01 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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 Débat d’Orientations Budgétaires 2020 

  Optimisation et soutenabilité budgétaire : 

« Sécurisation financière du développement de 

l’Université » 

 

Pƌeŵiğƌe Ġtape de l’ĠlaďoƌatioŶ du ďudget ϮϬϮϬ, le dĠďat d’oƌieŶtatioŶs ďudgĠtaiƌes a pour objectif 

de tƌaduiƌe eŶ teƌŵes fiŶaŶĐieƌs les aǆes stƌatĠgiƋues de l’Université Clermont Auvergne traduisant 

ainsi la mise en œuvƌe de la deƌŶiğƌe aŶŶĠe du ĐoŶtƌat d’ĠtaďlisseŵeŶt ;ϮϬϭϳ-2020).  

Ce Débat d’oƌieŶtatioŶs ďudgĠtaiƌes ;DOB) s’iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du plaŶ d’aĐtioŶ ďudgĠtaiƌe 

enclenché au printemps 2018 et poursuit avant tout, des objectifs de soutenabilité budgétaire et de 

sécurisation financière du dĠveloppeŵeŶt des aĐtivitĠs de l’UŶiveƌsitĠ.  

La préparation du budget ϮϬϮϬ se ĐaƌaĐtĠƌise au Ŷiveau de l’ĠtaďlisseŵeŶt paƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ 
pƌoĐessus d’alloĐatioŶ s’appuǇaŶt suƌ uŶe ĠvaluatioŶ plus pƌĠĐise des dĠpeŶses oďligatoiƌes et une 

projection des dépenses pluriannuelles. L’avaŶĐeŵeŶt du calendrier par rapport aux années 

précédentes permet d’aĐĐoƌdeƌ un temps plus large et plus constructif au dialogue budgétaire. 

Le CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’Université Clermont Auvergne, dans sa séance du 24 mai 2019, est 

donc invité à arrêter les orientations budgétaires qui lanceront la construction du budget 2020 : 

dialogue RH et dialogue budgétaire avec les composantes, campagnes d’eŵplois, élaboration du 

budget recherche et du budget formation sur lesquels un avis des commissions correspondantes du 

Conseil académique (Commission recherche et CFVU) sera sollicité en octobre et au final, élaboration 

du budget initial de l’ĠtaďlisseŵeŶt Ƌui seƌa souŵis à la dĠliďĠƌatioŶ du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ le ϲ 
décembre 2019.  

Ces orientations tiennent compte : 

- du ĐoŶteǆte gĠŶĠƌal daŶs leƋuel s’iŶsĐƌit ce débat, 

- de la situatioŶ fiŶaŶĐiğƌe de l’UŶiveƌsitĠ, telle qu’elle ressort du compte financier 2018 et 

telle Ƌu’elle est pƌojetĠe daŶs le ďudget ƌeĐtifiĐatif ϮϬϭϴ-2 qui sera présenté au Conseil 

d’Administration du 28 juin 2019 , ainsi que du plaŶ d’aĐtion budgétaire adopté en 2018. 

 

I – CoŶteǆte géŶéƌal daŶs leƋuel s’iŶsĐƌit le déďat d’oƌieŶtatioŶs ďudgétaiƌes 

Le ĐoŶteǆte gĠŶĠƌal de l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de la ƌeĐheƌĐhe est ŵaƌƋuĠ directement ou 

indirectement par un ensemble de réformes : ŵise eŶ œuvƌe du Pƌogƌaŵŵe IŶvestisseŵeŶt d’AveŶiƌ, 
loi Orientation et Réussite des Etudiants, réforme de la formation professionnelle, réforme des études 

de santé, évolution des SATT. L’eŶseŵďle de Đes ƌĠfoƌŵes ont un impact sur les moyens dont disposera 

l’ĠtaďlisseŵeŶt avec une certaine incertitude, tout comme les mutations qui affectent les collectivités 

territoriales (déploiement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, création de la Métropole de Clermont). 
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La Subvention pour Charge de Service Public (SCSP) constitue en effet la principale recette de 

l’ĠtaďlisseŵeŶt. Elle ƌepƌĠseŶte 83% des produits de fonctionnement encaissables en 2018 sur le 

ďudget pƌiŶĐipal ;ϴϬ,Ϯ% suƌ l’agƌĠgĠͿ. Ce tauǆ de dĠpeŶdaŶĐe à la dotatioŶ de l’Etat ƌeste iŵpoƌtaŶt. 

La décision pƌise paƌ l’Etat de Ŷe plus ĐoŵpeŶseƌ le GVT à Đoŵpteƌ de l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ complique le 

bouclage budgétaire des ĠtaďlisseŵeŶts de l’ESR et a pour conséquence mécanique d’alouƌdiƌ, toutes 

choses étant égales par ailleurs, le poids de la masse salariale. 

La réforme de la formation professionnelle peut elle aussi avoir une incidence financière sur les 

produits encaissables en 2020. L’iŵpaĐt peut ĐoŶsisteƌ eŶ uŶe ďaisse provisoire des recettes 

d’appƌeŶtissage, de foƌŵatioŶ ĐoŶtiŶue et de taǆe d’appƌeŶtissage.  

Au cours des prochains mois, les établissements d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ soŶt iŶvitĠs à pƌioƌiseƌ leuƌs 

gƌaŶds pƌojets d’iŶvestisseŵeŶt, daŶs le Đadƌe de la pƌĠpaƌatioŶ d’uŶ pƌoĐhaiŶ CPER ;doŶt le ĐaleŶdƌieƌ 
reste à déterminer), qui peut jouer un rôle décisif dans le financement du programme immobilier de 

l’UŶiveƌsitĠ : il s’agit là d’uŶ eŶjeu ŵajeuƌ pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt, aussi ďieŶ teƌŵes de sĠĐuƌitĠ et de 
ĐoŶditioŶs de tƌavail Ƌue de visiďilitĠ et d’attƌaĐtivitĠ.  Un autre enjeu important pris en compte dans 

la politiƋue de l’ĠtaďlisseŵeŶt est de répondre aux objectifs de développement durable et de 

transition énergétique.  

DaŶs Đe ĐoŶteǆte ŵaƌƋuĠ paƌ uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’iŶĐeƌtitudes, le débat d’oƌieŶtatioŶs budgétaires 

ϮϬϮϬ de l’UCA vise à assurer la mise en œuvƌe des priorités du contrat d’ĠtaďlisseŵeŶt ϮϬϭϳ-2020 et 

à atteindre les objectifs chiffrés du plaŶ pluƌiaŶŶuel adoptĠ paƌ la CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ le ϭϴ ŵai 
2018. Il poursuit donc les actions engagées dans ce cadre doŶt l’un des objectifs principaux consiste 

en la réduction du coût de la masse salariale. Il s’iŶsĐƌit aussi daŶs le ĐoŶteǆte plus gĠŶĠƌal de 
développement durable et de transition énergétique. 

 

II- L’aŶalǇse du Đoŵpte fiŶaŶĐieƌ ϮϬϭ8 : situation financière consolidée mais fragile 

Comme le précise le rapport du compte financier, 2018 marque la consolidation de la situation 

ďudgĠtaiƌe de l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe. Le résultat agrégé de l’eǆeƌĐiĐe de 5 M€ traduit une 

aŵĠlioƌatioŶ seŶsiďle de la situatioŶ fiŶaŶĐiğƌe de l’ĠtaďlisseŵeŶt paƌ ƌapport à l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϳ. 

Le ƌĠsultat du ďudget pƌiŶĐipal s’Ġtaďlit à ϲ M€. 

Cette consolidation a été rendue possible grâce à une augmentation des recettes (+6%) supérieure à 

celle des dépenses (+ 4%) et notamment celles de personnel. CeĐi se tƌaduit daŶs l’aŵĠlioƌation du 

résultat et la diminution du ratio de saturation de la masse salariale.  

Pouƌ autaŶt la situatioŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt deŵeuƌe fƌagile ;le ƌatio de saturation est proche de 82% 

pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt pƌiŶĐipalͿ d’autaŶt Ƌue l’État Ŷ’a pas pƌis d’eŶgagement sur la compensation du 

GVT à partir de 2019. 

Dans ce contexte, la ĐapaĐitĠ d’autofiŶaŶĐeŵeŶt ;CAFͿ affiche un niveau satisfaisant de ϭϭ.ϱ M€ et 
représente 4.18% des charges décaissables. Ce Ŷiveau de CAF peƌŵet à l’ĠtaďlisseŵeŶt de faiƌe faĐe 
aux engagements financiers liés aux opérations immobilières pluriannuelles. Sur un terme plus long, 

elle s’iŶsĐƌit daŶs le ŶĠĐessaiƌe autofiŶaŶĐeŵeŶt paƌtiel du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ ĠŶeƌgie et patƌiŵoiŶe 
(SDEP) qui passe par un fonds de roulement significatif. 

Le niveau de fonds de roulement du budget principal est consolidé à un niveau satisfaisant 48 jours, 

au-dessus du seuil prudentiel.  
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1) Les tauǆ d’eǆéĐutioŶ ϮϬϭ8 

Cette Ġtude peƌŵet d’aŶalǇseƌ la fiaďilitĠ des pƌĠvisioŶs ďudgĠtaiƌes et d’aŶtiĐipeƌ les ďesoiŶs de 
l’eǆeƌĐiĐe Ŷ+Ϯ (exercice budgétaire 2020). 

Le tauǆ d’eǆĠĐutioŶ des dĠpeŶses est gloďaleŵeŶt satisfaisaŶt à l’ĠĐhelle de l’UCA aveĐ uŶ tauǆ de ϵ5% 

suƌ l’agƌĠgĠ. Cependant à celle du budget pƌiŶĐipal de l’ĠtaďlisseŵeŶt, oŶ ĐoŶstate des tauǆ 
insuffisants de consommation des crédits de fonctionnement : ϴϭ% des autoƌisatioŶs d’eŶgageŵeŶt 
(AE) et 77% des crédits de paiement (CP). Ce dernier taux nous indique qu’il est ŶĠĐessaiƌe d’aŶalǇseƌ 
plus finement les natures de dépenses afin de fiabiliser les prévisions.  

Les tauǆ d’eǆĠĐutioŶ eŶ iŶvestisseŵeŶt s’ĠtaďlisseŶt à ϴϲ% suƌ le ďudget pƌiŶĐipal ;ϴϰ%eŶ agƌĠgĠͿ. 

Les crédits de masse salariale oŶt fait l’oďjet d’uŶ ƌĠajusteŵeŶt lors du BR 3 nécessité paƌ l’étanchéité 

entre les trois budgets, principal, I-SITE et CRFCB. De fait, le tauǆ d’eǆĠĐutioŶ de la ŵasse salaƌiale du 

budget principal est de 100% traduisant plus une diffiĐultĠ de pilotage Ƌu’uŶe pƌĠvisioŶ ŵaitƌisĠe. 

La situation reste critique au Ŷiveau de la pƌĠvisioŶ de la ŵasse salaƌiale puisƋue le BRϮ de l’eǆeƌĐiĐe 
ϮϬϭϵ pƌĠvoit uŶe augŵeŶtatioŶ de ϰ.ϰ M€. Ce Ƌui ƌepƌĠseŶte paƌ ƌappoƌt à l’eǆĠĐutioŶ 2018 

(224 076 398€Ϳ une hausse de 2.6%. Ce taux est de 2,17% pour le budget principal 

  

2) Les grands équilibres 

Le tableau suivant reprend les gƌaŶds ĠƋuiliďƌes ĠĐoŶoŵiƋues de l’ĠtaďlisseŵeŶt ƌetƌaĐĠs à paƌtiƌ des 
comptes financiers de l’UDA et de l’UBP pour 2016 ; de l’UCA en 2017 et 2018 : 

Ratio 2016 2017 2018 

Résultat ϲ ϴϴϯ ϰϯϵ € ϳϲ ϵϭϴ € ϱ Ϭϲϱ Ϯϴϴ € 

CAF / Produits encaissables 4,60% 2,36% 4,14% 

Fonds de roulement 
en jours de charges décaissables 

60 jours 69 jours 67 jours 

Ressources propres / Produits encaissables 13,80% 10,29% 16,07% 

Charges de personnel / Produits encaissables 80,00% 82,85% 79, 80 % 

dont établissement principal  83,46% 81,39% 

 

Le niveau de la CAF est en nette amélioration mais il faut néanmoins rester prudent, la situation est 

encore fragile et demande à se confirmer pour envisager des futuƌs pƌojets d’iŶvestisseŵeŶt Ŷe 
comportant pas de cofinancement. Le pilotage de la CAF reste primordial notamment dans le contexte 

iŵŵoďilieƌ daŶs leƋuel se tƌouve l’ĠtaďlisseŵeŶt.  Le niveau du fonds de roulement est de 48 jours 

pour le budget principal en 2018. Un niveau supérieur à 40 jours, constitue une cible pour 

l’étabblissement. 
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III – Les objectifs du DOB 2020 : sécurisation budgétaire 

Le DOB ϮϬϮϬ de l’UCA se définit donc dans un contexte budgétaire et financier fragile au regard du 

poids important de la masse salariale sur les dépenses de fonctionnement. Le taux de rigidité 

budgétaire de 81,5 % sur le principal en 2018 s’appƌoĐheƌa des ϴ2 % à la suite du BR2. Cette 

dégradation doit nous conduire à sécuriser le pilotage de la masse salariale et à dégager des marges 

de ŵaŶœuvƌe. (Prévision au BR2 2019 de 79,79 % en agrégé et 81,70 % pour le budget principal) 

Il est essentiel que les orientations et arbitrages budgétaires tendent vers une sécurisation financière 

et une étude systématique de la soutenabilité budgétaire des décisions à venir. 

Au regard des engagements pluriannuels en cours, il est primordial de s’assuƌeƌ Ƌue l’uŶiveƌsitĠ est eŶ 
ĐapaĐitĠ d’eǆĠĐuteƌ ses oďligatioŶs. 
 

Pour le projet de budget 2020, les objectifs visant à assurer la soutenabilité économique de 

l’ĠtaďlisseŵeŶt sont déclinés en 5 lignes directrices : 

 

1. Equilibre du compte de résultat prévisionnel ; 

2. Développement des ressources propres ; 

3. Maîtrise du coût de la masse salariale; 

4. Maîtrise des dépenses de fonctionnement ; 

5. Soutenabilité de la programmation immobilière  

 

 

 

1) Equilibre du compte de résultat prévisionnel  

Il s’agit d’uŶ objectif pƌiŶĐipal Ƌui fait l’oďjet d’uŶ eǆaŵeŶ atteŶtif de la paƌt de Ŷotƌe tutelle. Cet 
examen ne se résume pas à cet unique item et concerne aussi les éléments de soutenabilité – 

notamment le niveau de CAF. Cet objectif sera atteint si, comme en 2018, la progression des recettes 

est supérieure à celle des dépenses. C’est pouƌƋuoi il est iŶdispeŶsaďle d’assoĐieƌ auǆ ŵesuƌes de 
maîtrise et de rationalisation des dépenses de masse salariale et de fonctionnement, une politique 

volontariste de développement des ressources. 

 

 

2) Développement des ressources propres 

La poursuite des actions dĠĐidĠes daŶs le plaŶ d’aĐtioŶ ϮϬϭϴ est ŶĠĐessaiƌe afiŶ de ĐoŶfoƌteƌ la hausse 
des recettes enregistrée en 2018. La diversification des ressources doit être un objectif majeur qui doit 

aboutir en 2020 pour permettre de faire face aux impacts de réformes en cours, dont celle de la 

formation professionnelle et la transformation de la SAS « SATT Grand Centre » en Clermont Auvergne 

Innovation. 

Le développement de la formation continue, de l’appƌeŶtissage et des activités de valorisation, de 

prestations et de transfert doit permettre d’aƌtiĐuleƌ le dĠploieŵeŶt d’uŶe des gƌaŶdes ŵissioŶs de 
l’UŶiveƌsitĠ ;sa ĐoŶtribution au développement social, économique et culturel des territoires) et le 

développement de nouvelles ressources.  
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3) Maîtrise du coût de la masse salariale  

Cet objectif nécessite de mettre en place plusieurs actions, complémentaires des grandes options 

adoptées en mai 2018 qui visaient à préserver au maximum l’eŵploi statutaiƌe suƌ le Đoƌps de ŵĠtieƌ 
de l’UŶiveƌsitĠ : 

- Pouƌsuite de l’aĐtioŶ visaŶt à doteƌ l’UCA d’uŶ pilotage paƌ ďudgets et eŶveloppes fiaďilisĠ. 
- Action sur la maitrise des Heures Supplémentaires et Heures Complémentaires : cela nécessite 

de revoir le pilotage de l’offƌe de foƌŵatioŶ aďoutissaŶt à uŶe ŵaitƌise des heuƌes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. 
La prévision et le suivi de cette enveloppe doivent encore être fiabilisés.  

- Action sur l’eŶveloppe du PϮ de la ŵasse salaƌiale dont on constate en effet une évolution à la 

hausse ; il s’agit d’ideŶtifieƌ les seĐteuƌs ĐlĠs et de fiǆeƌ uŶ tauǆ liŵite d’augŵeŶtatioŶ. 

- Application stricte du processus de recrutement incluant obligatoirement une étude de 

soutenabilité pour éclairer l’aƌďitƌage eŶ Đas d’aďseŶĐe de fiŶaŶĐeŵeŶt et les décisions du Comité RH. 

 

 

4) Maîtrise des dépenses de fonctionnement  

Tƌois oďjeĐtifs opĠƌatioŶŶels oŶt ĠtĠ ƌeteŶus pouƌ ƌĠpoŶdƌe à Đet iŵpĠƌatif d’optiŵisatioŶ des 
dépenses de fonctionnement. Ils concernent : 

- l’ĠvolutioŶ du Đadƌe des dialogues ďudgĠtaiƌes aveĐ les ĐoŵposaŶtes gƌâĐe à uŶe ideŶtifiĐatioŶ 
plus précise des dépenses en proposant une approche par nature de dépenses et non plus uniquement 

par enveloppe (Personnel, fonctionnement, Investissement). Cela nécessite une refonte du tableau de 

construction budgétaire 

- l’aŵĠlioƌatioŶ des doŶŶĠes saisies daŶs SIFAC. UŶe ŵeilleuƌe leĐtuƌe de l’eǆĠĐutioŶ des 
dépenses nécessite un paramétrage plus précis dans notre système de gestion. La déclinaison des 

domaines fonctionnels et des sous domaines fonctionnels va permettre de suivre les dépenses à fort 

enjeux dans une composante : informatique, audiovisuel, mission, frais de réception… 

- le suivi des dépenses obligatoires qui constituent des engagements incompressibles sur 

l’aŶŶĠe. La ŵise eŶ plaĐe du suivi paƌ doŵaiŶes foŶĐtioŶŶels devƌait aiŶsi peƌŵettƌe uŶe meilleure 

analyse et une plus grande maitrise de ces dépenses offrant des perspectives de ŵaƌges de ŵaŶœuvƌe. 
Une réflexion peut aussi être menée sur le taux des frais de gestion appliƋuĠ à l’UCA paƌ ƌappoƌt à 
d’autƌes uŶiveƌsitĠs et suƌ la possiďilitĠ d’uŶe ƌĠĠvaluatioŶ. 

 

 

5) Soutenabilité de la programmation immobilière 

Cela répond à un objectif plus global de maitrise des engagements pluriannuels et de leur impact sur 

la trésorerie.  

Ces engagements résultent notamment du PPI (plan pluriannuel immobilier) du Budget Annexe 

Immobilier et des opérations liées au CPER en cours. Les opérations en cours au nombre de 61 

ƌepƌĠseŶteŶt ϳϬ M€ eŶ pluƌiaŶŶuel et Ϯϴ M€ de ĐƌĠdits de paieŵeŶt eŶ iŶvestisseŵeŶt et 
fonctionnement ont été ouverts en 2019. Aucune nouvelle opération – autre que celles prévues dans 

le cadre du CPER et du PPI sur le patrimoine dévolu - ne sera initiée en 2020. 

Les prochaines opérations seront lancées daŶs le Đadƌe du PlaŶ pluƌiaŶŶuel d’iŶvestisseŵeŶt ;PPIͿ issu 
du Schéma directeur énergie et patrimoine (SDEP) dans la perspective du prochain CPER. 

Les demandes de travaux et projets immobiliers seront systématiquement instruites et arbitrées lors 

de la tenue des Comités Stratégiques Immobilier (CoStra Immo). 

Il est par ailleurs nécessaire de tenir compte du fonds de roulement mobilisable qui doit rester 

strictement positif. 
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6) Indicateurs chiffrés du DOB  

Ils dĠĐliŶeŶt eŶ iŶdiĐateuƌs ĐhiffƌĠs le plaŶ d’aĐtioŶ ďudgĠtaiƌe pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ : 

L’augŵeŶtatioŶ de la ŵasse salaƌiale doit être contenue à 2.5% maximum au vu des hausses observées 

en 2018 (+2.3%) et prévisible en 2019 (+2.6%) 

Le taux de rigidité de la masse salariale (charges de personnel / produits encaissables) doit se situer à 

un niveau inférieur ou égal à 82% en agissant à la fois sur le niveau de nos ressources et la maitrise des 

emplois. Le niveau de la CAF doit se ŵaiŶteŶiƌ à uŶ Ŷiveau supĠƌieuƌ à ϭϬM€ peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ la 
soutenabilité de la programmation immobilière notamment sur les opérations non financées.  

 

Aǆe du plaŶ d’aĐtioŶ 
budgétaire 

Indicateur 
retenu 

Niveau 

observé 
en 2018 

Niveau 

ciblé 
Pour 2020 

Développement des 

ressources propres 
Ressources propres sur produits 
encaissables 
Budget principal 

13,78% ш ϭ4 % 

Réduction du coût de la 

masse salariale 
Charges de personnel sur produits 
encaissables 
Budget principal 

81,39% ч82 % 

Maîtrise des dépenses 

incompressibles 
Tauǆ d’eǆĠĐutioŶ ;doŵaiŶes 
fonctionnels) 

- À définir lors 
des dialogues 
budgétaires 

Soutenabilité de la 

programmation immobilière 
CAF en deniers ϭϭ,ϱ M€ ш ϭϬ M€ 

CAF sur produits encaissables 4,14% ш ϰ % 

Fonds de roulement en jours de 
charges décaissables 
Budget principal 

48 jours > 40 jours 

 

7)  Le dialogue budgétaire  

La construction budgétaire 2020 répondra à une logique fondée sur une allocation des ŵoǇeŶs, Đ’est-

à-diƌe d’eŶveloppes ďudgĠtaiƌes, discutées lors des dialogues avec chaque entité : composantes 

services et directions. 

Cette méthodologie n’est pas appliƋuĠe à Đe jouƌ pouƌ les laďoƌatoiƌes. 
La discussion se tiendra à partir de la prévision de la SCSP, de la prévision de la masse salariale et 

l’estiŵatioŶ des dĠpeŶses de fonctionnement incompressibles. 

Les dialogues RH se dérouleront en juillet de façon à obtenir une prévision de masse salariale après 

arbitrage en septembre 2019.  

Les dialogues budgétaires pourront alors se tenir sur la base de la soulte disponible pour les dépenses 

de fonctionnement. 

Les arbitrages définitifs interviendront à la suite. 

 

Une large place sera donc accordée à l’ĠĐhaŶge, argumenté par des ĠlĠŵeŶts ƌelatifs à l’eǆĠĐutioŶ du 
budget 2018 et celui de l’eǆeƌĐiĐe eŶ Đouƌs. 
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CONCLUSION  

Les oƌieŶtatioŶs ďudgĠtaiƌes s’iŶsĐƌiveŶt daŶs uŶe visioŶ ŶĠĐessaiƌeŵeŶt pluƌiaŶŶuelle Ƌui a ĠtĠ iŶitiĠe 

en mai 2018. Elles sont marquées par une attitude prudentielle, compte tenu des incertitudes liées au 

contexte, de la fragilité du rétablissement de la situation financière constatée en 2018 et du caractère 

encore imparfait des outils de pilotage dont dispose l’ĠtaďlisseŵeŶt. 
Ces orientations budgétaires viseŶt d’aďoƌd à ĐoŶsolideƌ la situatioŶ ďudgĠtaiƌe de l’UŶiveƌsitĠ, afiŶ de 
lui permettre de poursuivre les actions engagées dans le cadre du projet d’ĠtaďlisseŵeŶt. Elles 
confirment et prolongent les grands arbitrages réalisés lors du débat d’oƌieŶtatioŶs ďudgĠtaiƌes. Dans 

ce cadre, la priorité est bien de stabiliser le poids de la masse salariale sous le seuil de vigilance de 82% 

dĠfiŶi paƌ Ŷotƌe tutelle. Cet oďjeĐtif ŶĠĐessite la pouƌsuite du plaŶ d’aĐtioŶ ďudgĠtaiƌe daŶs uŶ 
coŶteǆte ŶatioŶal où l’État Ŷe ĐoŵpeŶseƌa pas la hausse des dĠpeŶses de peƌsoŶŶel liĠes au glisseŵeŶt 
vieillesse technicité (le GVT). 

Les évolutions les plus notables par rapport à l’eǆeƌĐiĐe pƌĠĐĠdeŶt concernent la méthodologie et le 

calendrier de la construction budgétaire, un renforcement des outils de contrôle de la masse salariale 

(notamment sur les enveloppes d’heuƌes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes et supplĠŵeŶtaiƌesͿ et la stƌatĠgie 
immobilière. Il est ainsi proposé de ne pas initier de nouvelles opérations dans l’atteŶte de la ƌĠvisioŶ 
du plan pluƌiaŶŶuel d’iŶvestisseŵeŶt, la négociation du prochain CPER et le déploiement potentiel du 

plan PEEC 2030. Les derniers exercices budgétaires (2017-ϮϬϭϵͿ et l’eǆeƌĐiĐe à veŶiƌ ;ϮϬϮϬͿ sont 

marqués par un foƌt voluŵe d’iŶvestisseŵeŶt et l’ĠtaďlisseŵeŶt doit pouvoiƌ ƌeĐoŶstitueƌ des ŵaƌges 
de ŵaŶœuvƌe pouƌ les opĠƌatioŶs iŵŵoďiliğƌes à veŶiƌ. 
Ces grands objectifs de soutenabilité, appelés à sous-tendre la construction du budget 2020, 

s’iŶsĐƌiveŶt daŶs la duƌĠe. Le pƌoĐhaiŶ pƌojet d’ĠtaďlisseŵeŶt, Ƌui seƌa pƌĠpaƌĠ au Đouƌs de l’aŶŶĠe 
2019-2020 dans un contexte toujours mouvant et incertain, devra nécessairement les prendre en 

compte, afin de donner à la communauté universitaire dans son ensemble (personnels, étudiants, 

partenaires) la stabilité dont elle a besoin pour mener à bien ses projets et ses missions. 

 


